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PETITION

APPEL AUX SOUTIENS DE FOURERA ET ABDOULAYE

Fourera GJIGAREY, Abdoulaye HIMA et leurs deux enfants sont menacés d’expulsion et en danger de mort au Niger

Victime d’un mariage forcé à 16 ans, Fourera, âgée de 24 ans, a fui le Niger pour la Belgique en 2002. 

Abdoulaye, 37 ans, arbitrairement accusé d’avoir incendié des bureaux de vote, a été torturé et emprisonné et a fui le Niger pour la Belgique en 1999.

Fourera et Abdoulaye se sont rencontrés en 2002 et deux enfants sont nés en Belgique : Hicham, en 2003, et une petite fille, Ranyya, en 2007.

Malgré une demande d’asile pour Abdoulaye, deux pour Fourera, une demande de régularisation pour Abdoulaye, deux pour Fourera, une nouvelle demande pour la famille, ils ont reçu un ordre de quitter le territoire pour le 15 février 2008, alors que des recours sont en suspens !!!

Fourera, Abdoulaye, Hicham et Ranyya sont en grand danger : s’ils sont expulsés au Niger, c’est l’explosion de leur famille et un très réel risque de mort pour les deux parents. Fourera risque la lapidation, Abdoulaye l’emprisonnement, la torture et la mort. Les enfants seront « accueillis» par les parents de Fourera, le père d’enfants nés hors mariage n’ayant aucun droit sur ceux-ci au Niger. (Lire leur récit complet sur le site http://resf.be)
Nous, parents d’élèves, enseignants, citoyens, amis et voisins de Fourera et d’Abdoulaye :

· Refusons l’éclatement de la famille

· Refusons la condamnation À une mort certaine de Fourera et d’Abdoulaye

· Refusons qu’Hicham et Ranyya soient privés de leurs parents

· Refusons que l’Etat belge nous rende complices d’une telle infamie

Nous demandons la régularisation immédiate de Fourera, d’Abdoulaye et de leurs enfants.

Nous rappelons à l’Office des Etrangers que le mariage forcé est une réalité au Niger, que la polygamie y est largement pratiquée, que les maltraitances faites aux femmes – telles que la lapidation pour adultère et l’excision des petites filles - y sont endémiques, comme en témoignent nombre de déclarations et de rapports d’agences onusiennes, dont ceux de l’UNICEF. 

Nous rappelons que le Niger est le deuxième pays le plus pauvre du monde et qu’y renvoyer Fourera, Abdoulaye et leurs deux enfants serait refuser à ces derniers la vie décente et l’éducation à laquelle ils ont droit, en vertu des traités internationaux signés par la Belgique.  

Nous rappelons que ce pays est actuellement une zone de conflits où les opposants sont torturés et assassinés.

Nous appelons tous les citoyens à se mobiliser autour de Fourera et d’Abdoulaye, afin d’obtenir leur régularisation, pour qu’ils puissent enfin construire sereinement leur vie ici et y élever leurs enfants.

Signez la pétition en ligne
ou adressez-leur votre soutien en renvoyant cette pétition à l’adresse ci-dessous.

Contacts: Judith Devaes 0474/92 35 62 (F) – Mimi Stevens 0474/ 86 11 67 (NL)
Le comité de soutien de Fourera et Abdoulaye
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POUR LA REGULARISATION DE FOURERA, D’ABDOULAYE ET DE LEURS ENFANTS

Pétitions à renvoyer à: RESF en Belgique - c/o Nathalie Fessol – Avenue Parmentier, 8 – 1150 Bruxelles
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